
 

TARIFS DE LOCATIONS DES SALLES DES FETES 

 

Délibération du Conseil Municipal N° 30/2025 du 25 juin 2025 – Tarifs applicables à compter du 1er janvier 2026 
 

 
 

DENOMINATION DE LA LOCATION 
 
 

Par Jour 
Manifestations 
Commerciales 

(ex. Défilé de Mode) 

WEEK-END 
 

Du Samedi 8 Heures 
au Lundi 8 Heures 

Associations Richemontoises pour 
manifestations locales 

Particuliers et sociétés 
locaux et extérieurs 

Particuliers et 
sociétés locaux 

Particuliers et 
sociétés extérieurs 

 

 

1 – Salle de 500 m² – Saint Jacques  
 
       . Avec la cuisine et le bar 
       . Avec le bar sans la cuisine 
 

 
 

2 500,00 
 

2 000,00 

 
 

500,00 
 

450,00 

 
 

1 500,00 
 

1 250,00 

Gratuité pour les 2 premières manifestations de 
l’année(peu importe la salle).  
Les locations suivantes seront facturées comme suit 
(forfait) : 
 

 150,00 le Week-end, pour la Salle Louis-Victor 
Sécheret, 

 250,00 € le Week-end pour la salle St Jacques 
 
En cas d’annulation de la réservation, il sera fait 
application des modalités du règlement d’utilisation. 

2 – Salle de 100 m² - Saint Jacques  
 
        . Avec la cuisine et le bar 
        . Avec le bar sans la cuisine 
 

 
 

1 200,00 
 

750,00 
 

 
 

200,00 
 

140,00 
 

 
500,00 

 
300,00 

3 – Salle de 300 m² - Louis-Victor  
     SECHERET 
 
        . Avec Cuisine 
 

 
 
 

1 500,00 

 
 
 

330,00 

 
 
 

660,00 

4 – Vin d’Honneur, Goûter, Réunion 
      Par tranche de 3 Heures 
 
       . Salle 300 m² 
       . Salle 100 m² 
       . Salle 500 m² 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 
 

Gratuité 

5 – Vaisselle – Le couvert complet 1,00 1,00 1,00 
Location gratuite, mais remboursement de la 

vaisselle cassée ou disparue 

6 – Cautionnement 1 000,00 1 000,00 1 000,00 1 000,00 

 


